
  
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Montréal, le 6 mars 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4320-2025 - Mesures en lien avec le GSR d’Énergir. 
 Sujet 2 (le tarif de socialisation du GSR invendu) et Sujet 3 (la valorisation des unités de 

conformité fédérales). 
 Demande de renseignement no.2 à Énergir par le Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 2 à Énergir par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) au présent 
dossier, en son Sujet 2 (le tarif de socialisation du GSR invendu) et son Sujet 3 (la valorisation 
des unités de conformité fédérales). 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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B.  SUJET 2 : LE TARIF DE SOCIALISATION DU GSR INVENDU 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-2-1  
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0008, Énergir-1, Doc. 12, Modification a la 

méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation, Page 13, Tableau 1 : 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
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ii) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0008, Énergir-1, Doc. 12, Modification a la 
méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation, Page 13, Tableau 2 : 

 
 
iii) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0008, Énergir-1, Doc. 12, Modification a la 

méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation, Page 15, Tableau 3 : 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
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iv) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0008, Énergir-1, Doc. 12, Modification a la 
méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation, Page 15, Tableau 3 : 

 
Demande(s) :  
 
2.1.1 Dans la référence (i), veuillez déposer le détail complet du calcul des unités invendues 

(ligne 3), incluant : 
 

a) volumes réglementaires requis; 
b) prévision d’achats volontaires; 
c) inventaires initiaux et finaux; 
d) hypothèses de croissance de la demande. 
 
Et plus particulièrement le détail de la prévision d’Énergir pour le 4/8 2025 et le détail 
des hypothèses pour 2029-2030. 

 
2.1.2 Dans la référence (i), veuillez fournir une analyse de sensibilité des unités invendues : 
 

a) ±5 % d’achats volontaires; 
b) ±5 % de volumes totaux distribués. 

 
2.1.3 Dans la référence (i), veuillez fournir une analyse de sensibilité du surcout du GSR 

invendu (ligne 4) : 
  

a) ±10 % du tarif GSR; 
b) ±10 % du tarif GNT; 
c) ±10 % du SPEDE; 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
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2.1.4 Dans la référence (i), veuillez détailler le calcul complet du rendement et impôts (ligne 

6) menant au passage de 199 082 k$ à 227 293 k$ pour 2026-2027, incluant  : 
 
a) taux CMPC utilisé; 
b) durée exacte de capitalisation; 
c) traitement fiscal; 
d) base moyenne utilisée. 

 
2.1.5 Dans la référence (i), veuillez détailler si le rendement (ligne 6) est appliqué : 

 
a) sur solde moyen; 
b) sur solde début d’année; 
c) sur solde fin d’année. 
 
Et fournir la formule exacte utilisée. 

 
2.1.6 Dans la référence (ii), veuillez détailler démontrer le calcul détaillé du montant de 16 

712 k$ (ligne 2). Veuillez indiquer si ce calcul suppose une: 
 
a) capitalisation annuelle; 
b) capitalisation mensuelle; 
c) moyenne pondérée.; 

 
2.1.7 Dans la référence (ii), veuillez détailler le calcul du montant de 11 499 k$ (ligne 4). Et 

veuillez déposer le taux d’imposition effectif utilisé. 
 
2.1.8 Dans la référence (ii), veuillez déposer la valeur actualisée nette (VAN) comparative 

des deux méthodes sur la période 2026-2032 en indiquant le taux d’actualisation 
utilisé et le justifier. 

 
2.1.9 Dans la référence (iii), veuillez démontrer pourquoi le scénario 3 ans est optimal 

comparativement à celui de 1 an ou de 5 ans. 
 
2.1.10 Dans la référence (iii), veuillez fournir la VAN comparative des trois scénarios et 

qualifier l’impact intergénérationnel de chacun. 
 
2.1.11 Dans la référence (iii), veuillez quantifier le choc tarifaire en fournissant pour chacun 

des scénarios l’impact sur: 
 
a) client résidentiel type (2 000 m³); 
b) client commercial type (25 000 m³); 
c) client industriel (1 Mm³). 

 
2.1.12 Dans la référence (iii), veuillez quantifier, pour la méthode actuelle et les scenarios 

proposées la part des coûts payée par des clients n’ayant pas causé les coûts. 
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2.1.13 Dans la référence (iii), veuillez fournir une mesure chiffrée du transfert 
intergénérationnel évité. 

 
2.1.14 Dans la référence (iv), veuillez confirmer si l’économie de 148,9 M$ est exprimée en 

dollars nominaux. 
 
2.1.15 Dans la référence (iv), veuillez fournir la valeur actualisée de cette économie. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-2-2  
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0008, Énergir-1, Doc. 12, Modification a la 

méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation, Page 19 à 21, Section 
3.2 : 

 
La composante 2 des frais de socialisation correspond au mécanisme de 
récupération du solde cumulé non recouvré des exercices financiers 2024-2025 
et 2025-2026. Comme décrit à la section 2.2, Énergir propose de répartir cette 
récupération sur une période de trois ans. 
 
Afin d’attribuer l’impact tarifaire de cette composante à la génération de clients 
ayant contribué aux coûts de la socialisation, Énergir identifiera, au 30 
septembre 2026, les clients dont l’achat de GSR est inférieur au seuil 
réglementaire pour l’ensemble de l’année 2025-2026. La composante 2 serait 
alors répartie pour une période de trois ans entre le clients identifiés en 
fonction de leur consommation résiduelle de GNT, et ce, même pour les 
clients identifiés dont l’achat de GSR pourrait atteindre ou dépasser le 
seuil réglementaire après l’année financière 2025-2026. 
 
Par exemple, un client actif qui n’achetait pas de GSR en 2025-2026, mais qui 
en contracterait pour 5 % à partir de 2026-2027, se verrait tout de même 
facturer la composante 2 sur 95 % de son volume résiduel de GNT. Ce 
mécanisme vise à garantir que tous les clients effectuant une transition vers 
l’achat de GSR au cours des trois prochaines années continuent de contribuer 
au remboursement d’un solde auquel ils ont participé. Cette approche favorise 
une meilleure équité intergénérationnelle et permet d’atténuer l’impact tarifaire 
annuel pour les clients. Elle assure également une répartition juste et 
progressive de la récupération du solde. 
 
Cependant, Énergir note que seuls les clients ayant volontairement 
acheté un volume de GSR égal ou supérieur au seuil réglementaire durant 
l’exercice 2025-2026 seront exemptés de la composante 2. Bien que la 
proposition vise à cibler équitablement les clients responsables des 
coûts de socialisation, elle présente certaines limites. Par exemple, un 
client qui a acheté du GSR à la hauteur du seuil en 2024-2025, mais qui ne le 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08.pdf


Le 23 février 2026 
No de dossier : R-4320-2025 –  Mesures en lien avec le GSR d’Énergir 

Demande de renseignements no 2 à Énergir par le RTIEÉ 
B. Sujet 2 : Le tarif de socialisation du GSR invendu 

Page 8 

 
 

ferait pas en 2025-2026, serait tout de même assujetti à cette composante, 
et ce, malgré le fait qu’il ait couvert sa part du coût de socialisation du 
GSR généré en 2024-2025. Ce choix se justifie par le fait que plus de 77 % 
des coûts de socialisation de 2024-2025 et de 2025-2026 seront générés en 
2025-2026 (180,8 M$ sur 234,2 M$, avant rendement), et qu’au moment 
d’écrire cette preuve, moins d’une centaine de clients, représentant environ 0,3 
% des livraisons en franchise, ont acheté à la hauteur du seuil en 2024-2025 et 
devraient s’en procurer en deçà du seuil en 2025-2026. Ainsi, malgré ses 
limites, Énergir est d’avis que sa solution est simple et permet de 
récupérer les coûts auprès de la bonne génération de clients. 
 
La formule de la composante 2 est la suivante : 

 
 

où : Frais de socialisation cumulés = Somme des frais de socialisation non 
recouvrés réels de l’année 2024-2025 et prévus de l’année 2025-2026; 

 
Consommation résiduelle de GNT des clients actifs au 30 sept. 2026 t = 
Volumes résiduels de GNT projetés à l’année t des clients actifs au 30 
septembre 2026 qui ont acheté en deçà du seuil réglementaire de 5 % 
pour l’année 2025-2026. 
 

Compte tenu du caractère temporaire de la composante 2, limitée à une 
période de trois ans, Énergir propose de simplifier le traitement des écarts de 
revenus et de coûts en les intégrant au TP/MAG du service de socialisation 
déjà inclus dans la composante 1. Cette approche vise à éviter la mise en 
place de mécanismes de suivi pour une mesure transitoire. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
2.2.1 Dans la référence (i), veuillez démontrer comment l’imposition de la composante 2 aux 

clients qui augmentent leur achat de GSR après le 30 septembre 2026 est cohérente 
avec les objectifs gouvernementaux de transition énergétique et de décarbonation. 

 
2.2.2 Dans la référence (i), veuillez indiquer si Énergir a évalué si la composante 2 pourrait : 
 

a) ralentir l’adoption du GSR; 
b) décourager une conversion vers la biénergie électricité-GSR; 
c) retarder l’électrification partielle des clients commerciaux et industriels. 
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2.2.3 Dans la référence (i), veuillez indiquer si la composante 2 s’applique intégralement 
aux volumes résiduels de GNT d’un client en biénergie.  Vduillez élaborer le cas 
échéant. 

 
2.2.4 Dans la référence (i), veuillez démontrer l’impact tarifaire combiné (GSR + cavalier + 

électricité) pour un client en biénergie comparativement à : 
 
a) un client 100 % GNT 
b) un client 100 % électrique. 

 
2.2.5 Dans la référence (i), veuillez indiquer si la composante 2 crée un signal économique 

contradictoire en pénalisant temporairement les clients qui accélèrent leur transition 
énergétique. 

 
2.2.6 Dans la référence (i), veuillez démontrer que ces clients (qui accélèrent leur transition 

énergétique) n’assument pas un double fardeau (transition + cavalier). 
 
2.2.7 Dans la référence (i), veuillez indiquer si un client qui quitte complètement le réseau 

gazier (électrification complète) demeure redevable de la composante 2. 
 
2.2.8 Dans la référence (i), veuillez indiquer si Énergir a évalué un scénario où la 

composante 2 serait modulée ou réduite pour les clients accélérant leur 
décarbonation.  Veuilez le décrire et présenter le cas échéant. 
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B.  SUJET 3 : LA VALORISATION DES UNITÉS DE CONFORMITÉ FÉDÉRALES ASSOCIÉES AU GSR 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-2-3  
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0017 - Énergir-1, Document 3 révisé - 

Valorisation des unités de conformité dans les activités réglementées (version 
caviardée), Page 7 et Tableau 1 : 

 
Énergir a suivi l’ensemble du processus réglementaire encadrant la création 
des UC, incluant la signature des accords de création lorsque requis, 
l’approbation de l’intensité carbone (IC) par  Environnement et Changements 
climatiques Canada (ECCC), ainsi que les processus de vérification des 
différents rapports requis par le RCP. 
 
Parallèlement, Énergir a conclu des ententes contractuelles-cadres avec 
plusieurs acheteurs potentiels d’UC, notamment des fournisseurs 
principaux (FP) – soit des importateurs ou des producteurs d’essence ou 
de diésel au Canada – afin de faciliter les transactions et maximiser les 
revenus issus de la vente des UC. Le tableau ci-dessous représente les UC 
générées depuis l’entrée en vigueur du RCP pour chaque site de production de 
GSR ayant une IC approuvée par ECCC. 

 
Depuis l’entrée en vigueur du RCP et jusqu’au 30 septembre 2025, 113 
970 UC ont été créées  par Énergir. Énergir continue de créer des UC sur 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
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une base trimestrielle à partir des sites énumérés plus haut et d’autres 
sites s’ajouteront. 
 
De ce fait, des travaux sont en cours avec l’ensemble des sites du portefeuille 
d’Énergir, tant au Canada qu’aux États-Unis, afin de répondre aux diverses 
obligations réglementaires du RCP. Ces travaux comprennent notamment 
le calcul ou la mise à jour des IC des sites, afin de maintenir la capacité 
d’Énergir à générer des UC et de l’augmenter. 
 
Le marché des UC a aussi beaucoup évolué depuis la décision D-2024-028 en 
mars 2024. Après un début marqué par une plus faible demande d’UC des FP 
et une forte incertitude autour de la pérennité du règlement, les inquiétudes du 
marché se sont atténuées à la suite des résultats des dernières élections 
fédérales. Depuis, la tendance à la hausse des prix se poursuit sur le marché 
des UC. 

 
Légèrement sous la barre des 100 $CAN par UC en début d’année 2025, 
les prix des UC ont  connu une croissance quasi constante depuis le 
mois de mars 2025 pour atteindre près de 355 $CAN par UC en date du 30 
septembre 2025, sans distinction entre les UC de catégorie liquide ou 
gazeuse. En 2025, les démarches entreprises ont permis de réaliser des 
transactions de vente de 67 500 UC qui ont généré des revenus bruts de 
Ce texte est confidentiel, soit l’équivalent de Ce texte est confidentiel  sur 
les volumes de GSR ayant généré les UC. À la suite de ces transactions, 
plusieurs acheteurs ont d’ailleurs exprimé un intérêt pour la mise en 
place d’ententes à moyen ou long terme portant sur une partie, voire la 
totalité des UC susceptibles d’être créées par Énergir. Cet intérêt témoigne 
de la crédibilité acquise par Énergir à titre de créateur enregistré d’UC et de la 
solidité des relations commerciales établies. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 
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Demande(s) :  
 
2.3.1 A la référence (i) Énergir indique qu’elle a disposé de 67 500 UC avant le 7 mai 2025.  

Veuillez confirmer ces volumes et les revenus ainsi générés expliquer comment seront 
traités les revenus de ces UC et, surtout, en expliquant pourquoi. 

 
2.3.2 Veuillez élaborer sur la possibilité que ces 67 500 UC avant le 7 mai 2025 soient 

placés dans le CFR des UC pour intégration ultérieure aux tarifs d’Énergir. 
 
2.3.3 Veuillez confirmer les volumes les UC acquis avant le 7 mai 2025 mais non encore 

disposés avant cette date et les revenus ainsi générés depuis (et aussi leur valeur 
invendue) et expliquer comment seront traités les revenus de ces UC et, surtout, en 
expliquant pourquoi. 

 
2.3.4 Veuillez élaborer sur la possibilité que les UC acquis avant le 7 mai 2025 mais non 

encore disposés avant cette date soient placés dans le CFR des UC pour intégration 
ultérieure aux tarifs d’Énergir. 

 
2.3.5 Quel est le profil des acheteurs d’UC (type de clients, etc.). 
 
2.3.6 Quel a été leur nombre et le volume d’UC achetés à chaque date?  Veuillez aussi 

nommer confidentiellement chacun de ces acheteurs. 
 
2.3.7 Veuillez confirmer que ces acheteurs sont généralement intéressés par des ententes 

d’achat continus et à plus long terme des UC qu’Énergir pourrait fournir.  Veuillez 
détailler vos démarches à cet égard. 

 
2.3.8 De telles ententes existent-elles déjà (voir référence i)? Si oui, veuillez les déposer. 
 
2.3.9 Est-il envisagé que, selon de telles ententes, le prix de vente des UC serait réduit (ou 

réduit à mesure que le volume augmente) en contrepartie de la sécurité que celles-ci 
offrent pour Énergir ?  Veuillez élaborer. 

 
2.3.10 Les projections incluent-elles une hypothèse de non-double comptabilisation des 

attributs environnementaux (entre valeur des UC et des RIN par exemple)?  Les 
contrats en place interdisent-ils la double valorisation ? 

 
2.3.11 Au tableau 1, certains des sites identifiés ont-ils bénéficié de ventes d’attributs 

environnementaux autre que les UC (tels que les RIN) ? Quelles mesures Énergir 
entend-elle mettre en place pour s’assurer qu’il n’y ait pas double rémunération pour 
les attributs environnementaux ? 
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Demande de renseignements RTIEÉ-2-4 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0020 - Énergir-1, Document 5 - 

Complément de preuve – Valorisation des unités de conformité réglementées (version 
caviardée) (fichier Excel), Tabulateur T1 injections : 

 

 
 
ii) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0020, Énergir-1, Document 5 - Complément 

de preuve – Valorisation des unités de conformité réglementées (version caviardée) 
(extrait du fichier Excel), Tabulateur T5 UC Total : 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
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iii) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0020, Énergir-1, Document 5 - Complément 

de preuve – Valorisation des unités de conformité réglementées (version caviardée) 
(extrait du fichier Excel), Tabulateur Tableaux3-4_R4320-2025-B-0009 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
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iv) ÉNERGIR, Dossier R-4320-2025, Pièce B-0020, Énergir-1, Document 5 - Complément 

de preuve – Valorisation des unités de conformité réglementées (version caviardée) 
(extrait du fichier Excel), Tabulateur MAJ Tableau 1: 

 

 
 
Demande(s) :  
 
2.4.1 Dans la référence (i), veuillez confirmer qu’en 2025 Archea a injecté 73.13 Mm3 de ces 

divers sites de production de GSR américain (Lignes 22 à 28, colonne AR).  Veuillez 
confirmer qu’en 2026 et pour les années suivante, Archea prévoit injecter 
annuellement 83.13 Mm3 de ces divers sites de production de GSR américain (Lignes 
22 à 28, colonnes AS à AX).   

 
2.4.2 Veuillez confirmer quelles contrats d’Archea ont été signé avant la mise en place du 

règlement sur les combustibles propres. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23.xlsx
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2.4.3 Veuillez confirmer qu’Énergir dans ces contrats avec Archea, ne peut forcer celle-ci à 
lui fournir du GSR des sites présentant les meilleurs IC et permettant de générer le 
plus de UC pour un même volume ? 

 
2.4.4 Dans la référence (ii), veuillez confirmer qu’en 2025 Archea a permis à Énergir de 

créer de ces divers sites de production de GSR américain 27 615 UC.  Veuillez 
confirmer qu’en 2026 Archea permettrait  à Énergir de créer de ces divers sites de 
production de GSR américain 164 346 UC. Veuillez confirmer qu’en 2027 Archea 
permettrait à Énergir de créer de ces divers sites de production de GSR américain 75 
674 UC. Veuillez confirmer qu’en 2028 Archea permettrait  à Énergir de créer de ces 
divers sites de production de GSR américain 141 587 UC. Veuillez confirmer que de 
2029 à 2031 Archea permettrait  à Énergir de créer de ces divers sites de production 
de GSR américain 88 730 UC.   Veuillez expliquer les variations à la hausse et à la 
baisse de 2025 à 2031.  Veuillez détailler par site. Ces écarts sont-ils attribuables à : 

 

• Des mise en service progressive? 

• Des droits de création d’UC qui débute en cours d’année ? 

• Des années contractuelles incomplètes (année partielle 2025) ? 

• Des ajustement d’intensité carbone (IC)  ou changements de sites 
d’approvisionnement avec des valeurs d’IC inférieurs? 

• Des hypothèses conservatrices de 2026 à 2031 ? 

• Des enjeux éventuels de règlementations américaines ? 
 
2.4.5 Dans la référence (i) et référence(ii), Veuillez concilier la différence entre les volumes 

livrer et les UC ? Veuillez confirmer si des RIN ont été créé à partir des volumes de 
GSR qu’Archea a livré à Énergir et qui n’ont pas servie à créer des UC. Veuillez 
élaborer. 

 
2.4.6 Dans la référence (iii), veuillez fournir les formules excel qui permet d’établir les 

volumes de 176 770 000 m3 (Cellule C7) et les 78 900 UC (Cellule C17). 
 
2.4.6 Dans la référence (iv), veuillez expliquer et justifier le choix des % de chacun des 

scenarios (cellules J8 et J9).  Comme Énergir dispose de prévisions plus précises de 
génération d’UC pour chacun des producteurs par année, Veuillez expliquer pourquoi 
on ne produit pas d’autres scenarios de % variable par année par rapport à les laisser 
constant les % ?  Veuillez modéliser un scenario ou les UC produits aux USA serait à 
0% et fournir la feuille de calcul . 

 
2.4.7 Dans la référence (iv) Veuillez indiquer de quels sites provenait les UC disposé (65 

700 du 113 970) ?  Veuillez confirmer si les acheteurs des UC provenant de certains 
sites de cette liste ou type d’IC ?   

 
__________ 


